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PRESIDENCE DE LA REPI'BLIQLTE
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DECRETNoge-:.oo Drr 20 llAes 1999

Portant ratification de l'accord de prêt
PCBN 93-06-00 sigré le 09 Octobre 1997
entre la République du Bénin et la Banque
Ouest Africaine de Développement
(BOAD) dans le cadre du financement
complémentaire du projet de
développement rural du Département de
l'Atacora.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOWERNEMENT,

VIJ la Loi n" 90-032 du
République du Bénin ;

11 décembre 1990 portant Constitution de la

VU ia Loi n" 98-010 portant autorisation de ratification de l'accord de prêt PCBN
93-06-00 signé le 09 Octobre 1997 entre la RépubliqueduBéninetla
Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre du
financement complémentaire du projet de développement rural du Département
de l'Atacora ;

VU la proclamation le ler avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Décret n' 96-128 du 09 awil 1996 portant composition du Gouvernement ;

Article ler : Est ratifié l'accord de prêt PCBN 93-06-00 sipé le 09 Octobre 1997
entre la République du Bénin et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD)
dans le cadre du financement complémentaire du projet de développement rural du
département de l'Atacora et dont le telile se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Offrciel.
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Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le zo uARs 1998

/-"
Li

I

athieu KEREKOU

Le Premier Mirustre de la Coordination de l'Action
Gouvernem et des Relations avec les Institutions,

orte-Parole du Gouvemement,

)

Le Ministre des Finances,

Adrien HOUNGBEDJI

Le Minisffe du Développement Ru.ral,

2 I

ME SAH Jérôme SACCA-KINA

Ampliations:PR 6 AN 4CS2CCZCE,S2IIAAC 2 PM4 MDR4 MF4
Autres Ministères 15 SGG 4 DGBM - DCF - DGTCP - DGID- DGDDI5 - BN - DAN
- DLC -3 GCONB-DCCT - INSAE 3 BCP - CSM. 3 UNB.FASJEP-ENA 3 . JO I
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REFERENCE : PC BN 93 06 OO

ÀCCORD DE PRET

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU BENIN

ET

IÀ BÀNQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEI"IEN'I

PoURLEFINANCEIIENTCoI4PLEMTNTAIREDUPRoJETDEDEVELoPPEMENT
RURALDANSLEDEPÀRTEMEI.ITDEL'ATACoRÀENREPUBLfQUEDUBENIN
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ENTRE

La République du Bénin
Ministre des Finances,
u I I Emprunteurrr )

drune part,,

ET

La Banque ouest Africaine de Développenent, ayant

social, 68, Avenue de Ia Libération à Lomé, B-P. 11"72,

Togolaise, représentée par son Président, Monsieur

(ci-après dénonmée t!Ia Banquerr)

son sièqe
Répub I ique
Boni YAYI

drautre part,

II a été préalablement exPosé que

Par Àccord de Prêt n' PR BN 93 06 OO en date du L7 mai 1993

(ci-après dénommé rrlrAccordr') Ia Banque a consenti à lrEmprunteur

un prêt d.run montant en principal drun rnilliard cinq cent onze

nillions (1 511 ooo oo0) de francs cFA (ci-après dénommé [le

Prêt") en vue de contribuer au financement du projet de

développement rural dans Ie Département de ItÀtacora en

République du Bénin (ci-après dénornmé r'Ie Projet") ;

Àu cours cle sa douzième réunion tenue à Bamako (Mali), 1e

08 avril 1994, Ie Conseil d rA<lministration, examinant Ie dossier

intitulé trlnci.dences du changement de parité du Franc cFÀ sur Ia

situation financière et les activités de Ia Bangue ouest

Àfricaine de Développementrr, a dé1égué au Président de Ia Banque

tous pouvoirs à lreffet de :

représentée par Monsieur Moise MENSAH,

agissant ès-qualités (ci-après dénomrnée
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décider, prendre au
nécessaires relative 

nom de Ia BoAD toutes les mesures

des pro j ets, ..n".o=.ul'l:t,.iïîï;*,"""f ,:ïï:::::

compre au conseir o,oo^tr.ij..:;îï ,""""t= 
er rendre

passer et signer tr
é1ire domicire et :'= 

actes et pièces

sera urire er ,..llllï" "îï."îï;';"
Présente décision. 'l

quelconques,
tou t

ution
qui
Ia

CE

de

Se fondant entre autres
Banque a accepté de
Complémentaire i

cons idérat i ons
consentir à

sur ce qui précède, la
lrEmprunteur un prêt

En conséquence, il a été convenu ce qui suit

o

ÀI,lORTT S S EMENT

o Mo nt cl P tCo

P P r o

C o t

La Banque consent sur
un prêt Complémentaire
soixante douze (972 ooo

em

ses ressources à
d run montant en
o0o) millions de

l r Emprunteur qui accepte
principal de neuf cent

francs CFA.

t I

Le Prêt
dépenses

complémentaire sera affecté au
tels gue précisés dans le p.Ian

financement des postes de
de financement ci_après:

ÀRTICLE T

Section 1.02 - Ob-iet
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Le Prêt ComPlémentaire

(17) ans à comPter de

Àccord.

est accordé Pour
Ia datê dtentrée

une

en

durée
vigueur

de dix sePt

du présent

Est accordé un déIai de grâce de cinq (o5) années pendant lequel

seuls seront exigibles les intérêts, commissions, frais et

accessoires afférents au Prêt Cornplémenta ire '
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N Et\l riN'r
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CIAI ITES

coNll'os^N1'lts

'12.3 213,69.6l.r 1.7I-FOII,MATION
5. I5.12-SI]NSIRII,ISA'f ION

lq't .2I1.7261.93.APPUI AI.) CARDI]R
815.5916l t..lJ-VI]LC AI{I SA'I'ION

I4 19.l.5.REC H E,RC H E/D E V E LO P
14. I4 91.5t5 t.1(c-COruSenV. dcs TERROIRS
0 It1 .1?-OBSIiRVAT" Marché/Ptir

?06.5:l.i0.ls.CREDIT AGRICOLE nnl t62..4ll{)-PUITS cl FORAGES
6't§.6.1(r,451 .43 9.ltI0-REI'EN(lES d' crllr\
52.246,24:t 9.86.2

I l-Ànrérrt ncrls l)ils-folt(ls
1583.5139t444.5

I 2.PISTES
199,1I 14.68,1.7

lrlll -lvlATDItl F.t, ri'a
31.5l l.{17. Isins Villrt ors1.1-Ma

6,s6,I
to rt

37..s
3 l.ttn'tslolll6-AtJl)lT cl stt

67.5152.7l7-Dilcrs FIDA

7950,74

100
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1467
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2.11r2,4

1t 1)
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706,5

0

746,'7
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21.00
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Section 1.04 - DéIai de qrâce
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Sect i o 1 .05 Arnortissement

Le Prêt CompLémentaire sera amorti en vingt quatre (24)
versements semestriels suivant re tabreau d r arnortissement que la
Bangue adressera à lrEmprunteur en même temps que J.a notification
de f rentrée en vigueur du présent Àccord.

ÀRTI CLE TI DECAT SEMENTS DATE-LIMIT DE MOBILT ATION

Les Décaissements se feront, sauf accord contraire de la Banque
et au choix de lrEmprunteur, selon 1a "procédure BOAD/Ir', La
rrProcédure BOAD/II" et/ou la rrprocédure BOAD/IV", procédures
décrites dans te docurnent intitulé [Directives app]-icables aux
procédures de décaissements relatives aux prêts de l-a BOAD'| en
date d'octobre 1980 et joint en Annexe Vf à lrÀccord.

Le dernier Décaissernent sur 1e prêt Conplérnentaire doit, sauf
accord contraire de la Banque, intervenir dans un dé1ai de trente
(3O) mois à compter de la date drentrée en vigueur du présent
Àccord .

Toute somme dont la demande de Décaissement en bonne et due forme
ne sera pas parvenue à la Banque dans le délai ci-dessus fixé
sera annulée et le caLendrier d r amorti-ssement sera révisé.

-€i

section 2. o1 - Décaissements

Section 2.02 - Date-Iimi-te de mobilisation
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ARTICLE TTI I,IONNÀI E

Le Prêt complémentaire est riberré en francs de 1a conrnunauté
Financière Àfricaine (r' cFA), sont effectués dans cette monnaie
excLusivement, Ies Décaissements et remboursements du prêt
Complémentaire ainsi que Ies paiements drintérêts, comnissions,
frais et accessoires y afférents.

ARTICLE IV INT

Sec ion 4. 1 Ta x dtint érêt Bâ que

L'Emprunteur versera à Ia Banque semestriel Iement à terme échu,
Ie 31 janvier et fe 31 juilet rle chaque année, sur les sommes
décaissées et non encore remboursées, un intérêt calculé au taux
de cinq virgule cinquante cinq (5,55) pour cent lran.

Une bonification drun virgule soixante_dix (1.70) pour cent L,ansur les intérêts décomptés en vertu des règlements effectués à
bonne date est accordée.

Compte tenu de Ia bonificatlon accordée, I r Emprunteur versera àla Banque sernestriel lement à terme échu, Le 31 janvier et le 31juillet de chaque année, sur les somrnes décaissées et non encore
remboursées un intérêt caLculé au taux de trois virgule quatre
vingt-cinq (3,85) pour cent Iran.

,4

Section 4. oZ - Bonification

Section 4.O3 - Taux d'intérêt Emnrunteur
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ARTICLE V PIJÀEE

Les Décaissêments sur Ie Prêt Complémentaire, Ie remboursement du

principal et Ie paiement des intérêts, commissions, frais et
accessoires sont effectués au siège de la Banque centrale des

Etats de lrAfrique de I'ouest à Dakar.

ARTTCLE VT AUTRES CLAUSES

Section 6.01 - Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à Ia date à laquelle 1a Banque

notifiera à 1'Emprunteur qurelle a reçu à sa satisfaction :

d) I'avis juridique visé à la section 16.01- b) des

conditions Générales ;

b) I I engagement de 1'Emprunteur de contribuer au

financement complémentaire du Projet pour un montant

de quatre vingt-sept mitlions deux cent quarante miIIe
(87 240 0oo) francs cFÀ et de prendre en charge 1es

clépassements de coût du Projet ainsi que lrensemble

des taxes liées au financement complémentaire.

a) La date-Iimite dtentrée en vigueur du présent Accord est
fixêe au 03 décembre LggT ? sauf accord contraire de Ia
Banque .

si Ie présent Àccord niest pas entré en vigueur à 1a date
spécifiée à I'a1inéa a) de Ia présente Section, 1a Banque en

constatera la caducité par simple notification à

I I Emprunteur .

b)

v

section 6.02 - Date-Iimite d'entrée en viqueur

1-
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Les parties éIisent domicile eÈ

notifications aux adresses suivantes
peuvent recevoir toutes

Pour Ia Banque Banque ouest Africaine
de Développement (BOAD)

B.P. 1172 - TéIex : 5289 TG

Fax : (228) 2L,52.67
L,oME (République Togolaise)

Pour 1'Emprunteur Ministère des Finances
BP. 302 - TéIEX : 5OO9 MIFI

Fax | (ZZ9) 30 - L8 51

TéI. : (229) 30 02 8t I 30 16 21

30 14 86

C NOU (République du Bénin)

Fait en clouble exempl-aire à Lomé, Iê 09 octobre 1997'

Pour Ia République du Bénin Pour Ia Banque ouest

Africaine de Développement

eM SÀII

inistre des Finances Président de la BOAD

Section 6.03 - Electi-on de domicile - Notifications

BONI YAY I


